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Regeste

Interdiction d'entrée

Erwagungen

E.1
Lerecours est irrecevable.

E.2
Lesfrais de procédure de 250 francs sont mis ala charge du recourant.

E.3

Le montant de 550 francs, correspondant a la différence entre le montant versé de 800
francs et le montant des frais de procédure mis a sa charge par 250 francs, est restitué au
recourant.

E.4

La présente décision est adressée : - au recourant, par |'entremise de son mandataire (annexe
: formulaire "adresse de paiement” aretourner diment rempli au Tribunal) - al'autorité
inférieure (avec dossier Symic (...) en retour) La présidente du collége : Le greffier :
Marie-Chantal May Canellas Arnaud Verdon
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